
COMMENT ÉCONOMISER DE L’ÉNERGIE 
ET MAÎTRISER SES DÉPENSES ? 

Dépoussiérer
régulièrement
les lampes et
hublots luminaires.

Éteindre la lumière 
en quittant une 
pièce et lorsque la 
lumière naturelle 
est suffisante.

Utiliser des 
ampoules LED.

L’ÉCLAIRAGE

d’économie par an et évite une 
perte de 25 à 40% d’éclairage !

15 à
100 €

FAC-HABITAT association déclarée en sous-Préfecture d’Aix-en-Provence sous le n°W771002014 – SIRET : 344 148 952 00346 – code NAF : 9499Z. Siège social – 5, rue Charles Duchesne 
BP60 13792 Aix-en-Provence Cedex 3. FAC-HABITAT est une marque de l’association FAC-HABITAT utilisée par les structures FAC-HABITAT, ONLE et AREAS qui demeurent exclusivement 

responsables de la nature et des engagements contractuels qu’elles concluent avec les locataires. 12683 - 02/2022

https://www.fac-habitat.com/fr/

